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Luxembourg, le 20 juin 2017 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l'honneur de vous infonner que, confonnément à l'article 
80 du Règlement de la Chambre des Députés, nous souhaiterions poser une question 
parlementaire à Monsieur le Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse au sujet du règlement grand-ducal du 27 juin 2016 déterminant le détail des 
critères de classement ainsi que les modalités des procédures d'affectation et de 
réaffectation des candidats à un poste d'instituteur dans l'enseignement fondamental. 

Il s'avère que sur base de la réglementation actuellement en vigueur les instituteurs-
stagiaires sont affectés durant leur stage à un poste dans une commune déterminée, 
mais doivent postuler à une affectation dans une autre commune une fois leur stage 
terminé. 

Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre 
de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse 

• Est-ce que le gouvernement peut confirmer cet état des choses ? 

• Quels en sont les motifs à la base ? 

• Est-ce que le gouvernement n'entend pas changer la réglementation afin de 
pennettre l'affectation à un poste dans la commune de stage, une fois ce stage 
accompli avec succès ? 

Nous vous prions d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de notre très haute 
considération. 

Gilles Roth 
Député 

Diane Adehm 
Députée 
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